
32012 Aubiet

Zone soumise à obligation d'isolation acoustique
Obligation d'isoler les habitations nouvelles

Voie bruyante de Catégorie 3 (arrêté n°2012114-0008  du 21/03/2012)-

RN124

Service: DDT32

Bois et forêts relevant du régime forestier

Forêt communale-

AUBIET
Service: ONF

Zones Humides
Inventaire commandé par le Conseil Départemental

-

Le Moulin du Prat

Lestanque
Service: CD32

Zone de protection le long des routes à grande circulation et voies express
Interdiction de construire dans les zones non urbanisées à moins de 75 mètres ou de 100 mètres de l'axe

Voie soumise aux articles L111-6 à L111-10 du Code de l'Urbanisme-

RN124

RN124 déviation Aubiet

Service: Gestionnaire RN

Passage à niveau
En l'absence de plan de mobilité, le PLU doit analyser dans le rapport de présentation les flux de circulation prévisibles appelés à 

franchir les passages à niveau (Art. L. 1214-38 du Code des Transports)

Ligne SNCF 648 000 - TOULOUSE - AUCH-

PN n° 83 sur RD 924 - PR 35+460 (SAL 2)
PN n° 85 sur voie privée (sans signal)
PN n° 86 sur CR (Croix St André + AB 4)

PN n° 88 sur RD 256 - PR 01+340 (SAL 2)
PN n° 91 sur CR (Croix St André + AB 4)

Service:

Risques sismiques
Des règles de construction parasismique sont applicables aux différents bâtiments selon leur catégorie

Risque sismique Très faible-

Service: DDT32

Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique de type 2
Grand ensemble naturel riche et peu modifié, ou qui offre des potentialités biologiques importantes (inventaire modernisé de 2011)

-

Cours de l'Arrats

Service: DREAL


